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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 28 mars 2002

PAR MESSAGER

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Me Véronique Dubois, Secrétaire

800 Place Victoria

Bureau 255, 2e étage

Montréal, (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Requête tarifaire 2001-2002 de Gazifère Inc.

Suivi de la décision D-2002-45



Dépôt du texte du Tarif



Votre dossier :  R-3464-2001



Notre dossier :  103917 – 86,305

____________________________________________________

Chère consoeur,

Le 11 décembre 2001, Gazifère Inc. déposait auprès de la Régie de l’énergie (la « Régie ») une demande d’ajustement subséquent de ses tarifs, à compter du 1er janvier 2002, suite à la demande de modifications du Tarif 200 de The Consumers’ Gas Company Ltd (« Consumers’ Gas ») déposée auprès de la Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO) dans la requête EB-2001-0790.

Le 21 décembre 2001, la Régie approuvait la requête de Gazifère (R-3464-2001) et l’ajustement de ses tarifs à compter du 1er janvier 2002 aux termes de sa décision D-2001-293, le tout conditionnellement à l’approbation par la CEO de la requête EB-2001-0790.  La CEO a accueilli ladite requête le 28 décembre 2001 et sa décision a été transmise à la Régie.

Le 22 février 2002, la Régie a approuvé la requête tarifaire de Gazifère Inc. pour l’année témoin 2001-2002 et lui a ordonné de réviser son dossier tarifaire en tenant compte des conclusions énoncées dans ladite décision et de soumettre le texte du Tarif, pour décision finale, dans les trente (30) jours suivant ladite décision (décision D-2002-45).

La requête en ajustement de tarifs à compter du 1er janvier 2002 a été calculée en prenant comme point de départ les volumes et les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de l’année témoin 2000-2001 puisqu’ils étaient les derniers volumes et derniers facteurs d’allocation à avoir été approuvés par la Régie dans sa décision D-2001-55.

Afin de bien refléter la décision D-2002-45 rendue par la Régie à l’égard de la requête tarifaire 2001-2002, et puisque celle-ci prend effet à partir du 1er octobre 2001, Gazifère Inc. propose de procéder en deux (2) étapes.

Dans un premier temps, Gazifère Inc. révise son dossier tarifaire 2001-2002 en tenant compte des conclusions énoncées dans la décision D-2002-45.  Suite à cette décision, les revenus additionnels requis de 34 000,00$ passent à des revenus excédentaires de 28 000,00$ (voir GI-27, document 1).

La deuxième étape consiste à recalculer la requête en ajustement de tarifs à compter du 1er janvier 2002 suite aux modifications du Tarif 200 de Consumers’ Gas autorisées par la CEO dans sa décision EB-2001-0790 du 28 décembre 2001.  Cette requête en ajustement des tarifs a été calculée en comparant le dernier coût du gaz approuvé par la Régie aux termes de sa décision D-2002-45 dans le cadre de la requête tarifaire 2001-2002 de Gazifère Inc. et le coût du gaz selon le Tarif 200 approuvé par la décision EB-2001-0790 de la CEO du 28 décembre 2001 en utilisant les volumes de l’année témoin 2001-2002.  Le point de départ sera les tarifs proposés (voir GI-27, document 13) suite à l’intégration aux tarifs des revenus excédentaires de 28 000,00$ (voir GI-27, document 13, colonne 3).  De plus, Gazifère Inc. utilise les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de l’année témoin 2001-2002 pour répartir à chaque tarif la variation de la composante transport et distribution.  Nous vous référons à la pièce GI-28, document 2, pour l’ajustement subséquent aux tarifs de la section GI-27 et pour les changements aux composantes incluses à la pièce GI-27, document 2.1, avec les données de l’année témoin 2001-2002.  Gazifère Inc. en demande l’approbation.

Nous sommes donc dans l’attente de la décision de la Régie quant aux tarifs reflétant la décision tarifaire D-2002-45 ainsi qu’à l’ajustement subséquent aux tarifs inclus à la section GI-28.  Nous sommes disponibles pour répondre à toute question que la Régie pourrait avoir à cet égard.

Nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

POULIOT MERCURE

Louise Tremblay

LT/nn

c.c. :
Intervenants (par courriel)

